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ELECTIONS COMMUNALES DU 13 OCTOBRE 2024

AVIS DE CONVOCATION DES ELECTEURS (article 29, alinéa 3, NCECB1)

. Cet avis est destiné à être publié dans la commune2. Il doit également être publié sur le site web de la commune.

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS,

a l'honneur de faire savoir aux électeurs de la commune qu'il sera procédé, le dimanche 13 octobre 2024, à l'élection de 45 membres du conseil communal.

Les électeurs sont priés de se rendre respectivement dans les locaux indiqués dans le tableau ci-dessous munis de leur LETTRE DE CONVOCATION et de leur PIECE
D'IDENTITE pour prendre part au scrutin qui sera ouvert le dimanche 13 octobre 2024 de8 h à16 h.

Les électeurs qui n'auraient PAS reçu leur lettre de convocation avant le 13 octobre 2024 Qour du scrutin) pourront la retirer à l'administration communale jusqu'à la fin
du scrutin.

L'administration communale est située (rue et n°) :

Rue Sainte-Marie 25 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Dans certains cas visés par l'article 59 du Nouveau Code électoral communal bruxellois, les électeurs peuvent mandater un autre électeur pour voter en leur nom.

VOTE PAR PROCURATION (art. 59 du Nouveau Code électoral communal bruxellois)

§ 1 . Peut mandater un autre électeur pour voter en son nom

1° l'électeur qui, pour cause de maladie ou de handicap est dans l'incapacité de se rendre au bureau de vote ou d'y être transporté. Cette irtcapacité est attestée par un médecin sur le
formulaire de procuration visé auparagràphe 3. Les médecins qui sont présentés comme candidats à l'élection ne peuvent délivrer un tel certificat ;

2° l'électeur qui, pour des raisons professionnelles ou de service :
a) . est retenu à l'étranger de même que les électeurs, membres de sa famille ûu de sa suite, qui résident avec lui ;
b) se trouvant dans le Royaume au jour du scrutin, est dans l'impossibilité dese présenter au bureau dévote.
L'impossibilité visée sous a) et b) estattestée sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 par l'autorité militaire ou civile ou par l'employeur dont l'intéressé dépend ;

3° l'électeur qui exerce une activité en tant que travailleur indépendant et qui est dans l'impossibilité de seprésenter au bureau de vote en raison de cette activité. Cette impossibilité
est constatée sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 par le bourgmestre au domicile ou son délégué sur présentation du numéro d'entreprisé de l'électéur et d'une
déclaration sur l'honneur de l'impossibilité de se présenter au bureau de vote.

Le Gouvernement détermine le modèle de la déclaration sur l'honneur. La demande doit être introduite auprès du bourgrhestredudomiGile au plus tard le jour qui précède
réfection.

Il en est de même pour les membres de la famille d'un travailleur indépendant exerçant la profession de batelier,de marchand ambulant ou de forain, qui résident avec lui;

4° l'électeur qui, au jour du scrutin, se trouve dans une situation privative de liberté par suite d'une mesure judiciaire.
Cet état est attesté par ta direction dé rétablissement où séjourne l'intéressé sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 ;

5° l'électeur qui se trouve dans l'impossibilité de se prééenter au bureau de vote en raison de sa partidpâtiùn aune activité liée à l'exercice desaretigibn ou de ses convictions,
conformément à l'artide 9 de la Convention européenne des droits del'homme. Cetteimpossibilité est attestée par les organisateurs de l'activité à laquelle participe l'électéur dans
le cadre de sa religion ou de ses convictions sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 ;

6° l'étudiant qui; pourdes motifs d'étude, se trouve dans l'impûssibilitédeseprésenter au bureau clé vote. Cette impossibilité est attestée par la direction de rétablissement qu'il fréquente
sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 ;

7° l'électëur qui, pour des raisonsautres que celles mentionnées ci-dessus, est absent de son domicile le jour du Scrutin èh raison d'un séjour temporaire à l'étranger et se trouve
dès lors dans l'impossibilité dese présenter au bureau de voté. Cette impossibilité est constatée sur le formulaire de procuration visé au paragraphe 3 par le bourgmestre du
domidle ou son délégué, sur présentation des pièces justificatives nécessaires où, dans le ras où l'électeur se trouve dans l'impossibilité d'établir une telle pièo justifia
base d'une déclaration sur l'honneur introduite par l'électeur. La demande est introduite auprès du bourgmestre du domicile au plus tard le jour qui précède celui de l'élection.

§ 2. Peut être désigné comme mandataire tout autre électeur. Chaque mandataire ne peut diëposer que d'une procuration.

§ 3. La procuration est rédigée sur un formulaire dont le modèle est fixé parle Gouvernement et qui est délivré gratuitement à l'administràtion communale ou fé
régional relatif à . l'brganisatiQn des élections.

La procuration mentionne réfection pour laquelle elle est valable ; les nom, prénoms, le numéro d'idéntification visé à l'article 2, § 3 de la loi dy8 août 1983 organisant un Registre national
des personnes physiques et l'adresse du mandant et du mandataire.

Le formulaire dé procuration est signé par lemandant et parle mandataire. Il est également signé par la personne attestant de l'impossibilité de se présenter au bureau de vote etromporte
le cachet de l'jnstitution, autorité ou société que cette personne représente.

§ 4. Le mandataire doit en premier lieu voter pour son propre compte dans le bureau de vote qui lui a été assigné.

' Nouveau Code Electoral Communal Bruxellois
2 Ce formulaire est à utiliser par le collège des Bourgmestre et échevins.



Pour être reçu à voter pour le mandant dans le bureau de vote assigne au mandant le mandataire remet au présiden^^
paragraphe 3 et lui^présente ^ orted'identité et sa propre convocation et la eonvdôation^sur laquelle doit déjà figurer le nom ̂ elà^^G^
l'article 61, alinéa 2. Le président du bureau de vote appose un cachet «a voté par prooration» sur la TOnvocation du mand^^ ' " . :, ' ;JÎI < : '

^. '..-!'. '1'1'- " ^-. ' '.V1 '1'., '1'1.'. ^^ , .,, r. ^ ... ^-. ;. 1'.. 1,
. En cas de pointage centralisé des électeurs, le mandataire peut voter dans lé bureau qui lui a été;assigné ou dans le bureau ̂a^^^
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§5 Les formulaires de procuration sont transmis au collège juridictionnel dans lé délai viseàl'artide 103. , ; r . * ;1* -'. »;. " ,

§6 Sil électeur vote pour lui-mêmeet par procuratton dans le mêmeburéau^ il réitère tout le proeèssus^c^^^^ "i . i^ i" ï
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f .. -^Certains éleçteui's ont droit au remboursement de leurs frais de déplacement. Il s'agit uniquement':
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1. des personnes qui ne résident plus danslacommuneoû elles doivent yoter; /* .

2.deS personnes qui sont salariées ou appointèeset qui exeronl leur profession à l'étranger pu dans une autre commune que celle où elles ;doi»èntvoten

(3, les électeurs, .membres de la farriillé des persoiines visées aupointZ-, qui habitent aveccelles-ci^ ,~; . v. '
liï- l . '^" . ... ' . " . ." .... - . '_ ". . ^' .. ' "^;' "^ '-, ''.., . . . " ^. ' ~ .. ::.

4.des étuy jants qui séjouniertt en raison de teuisétudestians une commune autre que celleoùijs^d^ ? ['^:' '. . :' .'

5.des

Les modalités y relatives sont établies dans la Girculairedy 6 juillet 2018 relatives au rembouroment des frais de déplacement de certaine
;webhttps://etèctiQns. brussels. ' - '; . '. ^ ^ ' ^ , ? ^ . ;"

^partir du 13 novembre 2024, leSdéclaratiorisde dépenses électorales des listés «t^Jes candidatspeuvent être jîortsultées au greffe du trihynal de première instance, pèndarrt qùinz&jôurs, par
"i tous les électeurs de la Circonscription électorale, sur présentation de leur convocation au scrutin. ' '" -" ' ; ; : > , - .

Tableau indiquant le numéro des bureaux de vote et les locaux où le vote aura lieu :

Numéro des bureaux de vote

1

2

3

4

5

6

7

8

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

Locaux assignés pour le vote

Crèche Reine Fabiola - Avenue Jean Dubrucq 90, 1080 Molenbeek-Saint-
Jean

Crèche Reine Fabiola - Avenue Jean Dubrucq 90, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Ecole 2 - Rue Le Lorrain 94, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 2 - Rue Le Lorrain 94, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole Regenboog - Rue Ulens 83, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des sports - Rue de l'Intendant 126, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des sports - Rue de l'Intendant 126, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Centre Communautaire Maritime - Rue Vandenbogaerde 93, 1080
Molenbeek-Saint-Jean

Centre Communautaire Maritime - Rue Vandenbogaerde 93, 1080
Molenbeek-Saint-Jean

Centre Médico Social - Rue Vandermaelen 26, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 7 - Rue de Ribaucourt 21, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 7 - Rue de Ribaucourt 21, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Athénée Toots Thielemans - Rue de l'Avenir 3, 1080 Molenbeek-Saint-
Jean

Athénée Sippelberg 2 - Chaussée de Gand 49, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Les uns et les autres - Rue du Comte de Flandre 13, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Ecole Ket & Co - Rue J-B. Decock 54, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole Windroos - Rue de Courtrai 52, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 5 - Place de la Duchesse de Brabant 27, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 5 - Place de la Duchesse de Brabant 27, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 5 - Rue des 4 Vents 190C, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 6 - Rue de Bonne 105, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des Sports - Rue des 4 Vents 154-156, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des Sports - Rue des 4 Vents 154-156, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Service Jeunesse - Rue de Geneffe 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Hall des Sports Mohamed Ali - Quai de l'Industrie 31 , 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Hall des Sports Mohamed Ali - Quai de l'Industrie 31, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Ecole Knipoog - Rue de la Semence 30, 1080 Molenbeek-Saint-Jean
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28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

Ecole 9 - Rue du Gulden Bodem 2, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 9 - Rue Kindergeluk 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des fêtes communale - Avenue du Sippelberg 1, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Salle des fêtes communale - Avenue du Sippelberg 1, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Athénée Royal du Sippelberg - Avenue du Sippelberg 2, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Athénée Royal du Sippelberg - Avenue du Sippelberg 2, 1080 Molenbeek-
Saint-Jean

Ecole 11 - Rue Paloke 33, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Château du Karreveld (Grange) - Avenue Jean de la Hoese, 1080
Molenbeek-Saint-Jean

Château du Karreveld (Grange) - Avenue Jean de la Hoese, 1080
Molenbeek-Saint-Jean

Salle des sport Piscine - Rue van Kalck 93, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Salle des sport Piscine - Rue van Kalck 93, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 17 - Avenue du Condor 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 17 - Avenue du Condor 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 17 - Avenue du Condor 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 17 - Avenue du Condor 1, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Campus Toverfluit - Rue de la Flûte Enchantée 19, 1080 Molenbeek-Saint-
Jean

Ecole 16 - Avenue Cari Requette 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 16 - Avenue Car! Requette 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 16 - Avenue Cari Requette 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 16 - Avenue Cari Requette 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 16 - Avenue Car! Requette 20, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 13 - Rue De Koninck 63-65, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Ecole 13 - Rue De Koninck 63-65, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

ESP Karreveld - Chaussée de Gand 615, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

ESP Karreveld - Chaussée de Gand 615, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

ESP Karreveld - Chaussée de Gand 615, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

ESP Karreveld - Chaussée de Gand 615, 1080 Molenbeek-Saint-Jean

Fait à Molenbeek-Sai. nt.-Jean. le 20.09. 2024

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS

Le secrétaire communal, L ourgmestre,

^fr. uziWVÀKf e. q ^^/^r^t-^^r
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